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Fiche d’information P.A.C.S. 

(Pacte Civil de Solidarité) 

 

 

 

 

Vous eŶtaŵez les dĠŵaƌĐhes adŵiŶistƌatives Ƌui voŶt vous peƌŵettƌe d’eŶƌegistƌer la déclaration 

de votƌe PaĐte Civil de SolidaƌitĠ. Cet aĐte s’aĐĐoŵplit depuis le ϭer
 novembre 2017 auprès de la 

mairie du lieu de résidence commune que vous avez choisi. 

 

Soucieux de vous accompagner dans votre démarche, vous trouverez ci-dessous toutes les 

iŶfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ vous peƌŵettƌe d’aĐĐoŵpliƌ au ŵieuǆ les foƌŵalitĠs de Đet 
engagement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Cravanche – Service Etat Civil 

2 rue Pierre et Marie Curie 90300 CRAVANCHE -  03.84.26.07.10 

 contact@cravanche.fr 

 

Hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe au puďliĐ : 

Lundi – mercredi – jeudi – vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

Mardi de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

 

 

 

Vous voulez conclure un PACS ! 

Pour cela vous devez : 

 

 Rédiger une convention sous seing-privé sur papier 

libre ou au moyen de la convention type ci-jointe ou 

par acte authentique chez un notaire de votre choix ; 

 

 Faire enregistrer votre convention par déclaration 

conjointe au moyen du formulaire cerfa ci-joint auprès 

de la mairie du lieu de la résidence commune indiqué 

dans votre déclaration ou auprès du notaire si vous 

choisissez de passer une convention par acte notarié. 

mailto:contact@cravanche.fr
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Qu’est-ce qu’un Pacte Civil de Solidarité ? 
 

IŶstauƌĠ paƌ la loi du ϭϱ Ŷoveŵďƌe ϭ999, soŶ ƌĠgiŵe a ĠtĠ pƌogƌessiveŵeŶt ĐoŵplĠtĠ paƌ d’autƌes 
lois et dĠĐƌets visaŶt à ƌappƌoĐheƌ le statut des paƌteŶaiƌes d’uŶ PACS de Đelui des ŵaƌiĠs (lois du 

23 juin 2006 et du 21 août 2007). 

 

« Le Pacte Civil de Solidarité est un contrat entre deux personnes majeures de 

sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune » (art. 515-1 

du code civil). 

 
Qui dit « vie commune », dit communautĠ d’iŶtĠƌġts, ĐohaďitatioŶ et vie de Đouple. 
 

Le PACS établit des droits et des obligations : 

 

L’oďligatioŶ d’aide ŵatĠƌielle et d’assistaŶĐe ƌĠĐipƌoƋues : 
La loi prévoit que vous vous apportiez une aide matérielle et une assistance réciproques dont les 

ŵodalitĠs peuveŶt ġtƌe pƌĠĐisĠes daŶs votƌe ĐoŶveŶtioŶ. A dĠfaut, l’aide doit ġtƌe pƌopoƌtioŶŶelle à 
vos moyens respectifs. 

 

La solidarité de vos dépenses liées au ménage : 
Vous deveŶez lĠgaleŵeŶt solidaiƌes des dĠpeŶses ĐoŶtƌaĐtĠes paƌ l’uŶ de vous pouƌ les besoins de 

la vie courante. Cette solidarité ne joue cependant pas pour tous les types de dépenses. 

 

La solidarité en matière fiscale : 
Dğs l’aŶŶĠe de la ĐoŶĐlusioŶ de votƌe PACS, vous faites l’oďjet d’uŶe iŵpositioŶ ĐoŵŵuŶe et vous 
devenez solidaires de son paiement. 

 

Par contre, votre PACS reste sans conséquence sur notamment : 
- les règles de filiations, 

- l’autoƌitĠ paƌeŶtale. 
 

Le PACS est autoŵatiƋueŵeŶt ƌoŵpu paƌ le ŵaƌiage ou paƌ le dĠcğs de l’uŶ ou 
l’autƌe des paƌteŶaiƌes. 
 

Où se pacser ? 
 
L’eŶƌegistrement des déclarations, modifications et dissolutioŶs de PACS s’effeĐtue daŶs la ŵaiƌie 
du lieu où vous avez dĠĐidĠ de ƌĠsideƌ eŶseŵďle, ou aupƌğs d’uŶ Ŷotaiƌe si vous souhaitez sigŶeƌ 
une convention par acte notarié. 515-3 du code civil). 

 

A la Mairie 
 

Depuis le 1
er

 novembre 2017, les personnes qui souhaitent conclure un PACS en font la déclaration 

conjointe (formulaire cerfa ci-joiŶt à ĐoŵplĠteƌ et à sigŶeƌͿ devaŶt l’offiĐieƌ d’Ġtat Đivil de la 
commune dans laquelle elles ont fixé leur résidence commune, et ŶoŶ plus au tƌiďuŶal d’iŶstaŶĐe 
dont elles dépendent. 

EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt gƌave de se dĠplaĐeƌ, l’offiĐieƌ d’Ġtat Đivil pouƌƌa se ƌeŶdƌe à votƌe doŵiĐile 
ou à Đelui de l’uŶ de vous pouƌ eŶƌegistƌeƌ votƌe dĠĐlaƌatioŶ ĐoŶjoiŶte. 

 

A la Mairie, cette démaƌche est gƌatuite, elle Ŷ’eŶtƌaiŶe aucuŶ fƌais. 
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Chez un notaire  
 

Il peut être très utile de passer par un notaire ou un autre professionnel du droit (avocat, 

peƌŵaŶeŶĐe juƌidiƋueͿ afiŶ Ƌu’il vous iŶfoƌŵe suƌ les dƌoits et oďligatioŶs liĠs à la sigŶatuƌe d’uŶ 
PACS, Ƌu’il vous ĐoŶseille eŶ foŶĐtioŶ de votƌe situatioŶ peƌsoŶŶelle eŶ vous aidaŶt ŶotaŵŵeŶt à 
choisir le régime du PACS le plus adapté à votre situation (régime de la séparation des biens ou 

Đelui de l’iŶdivisioŶͿ. 
Le notaire peut également, si vous le souhaitez, ƌĠdigeƌ et pƌoĐĠdeƌ ;oďligatoiƌe s’il ƌĠdige la 
ĐoŶveŶtioŶͿ à l’eŶƌegistƌeŵeŶt de votƌe PACS, puis auǆ foƌŵalitĠs de puďliĐitĠ pƌĠvues paƌ la loi, 
comme à la Mairie. 

 

Attention ! Chez un notaire, cette démarche est payante. 

(A hauteur de 23Ϭ à Ϯ5Ϭ€ TTC plus ϭϮ5€ de dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt). 
 

 

Qui peut conclure un PACS ? 
 

Toutes les personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe. 

 

DoŶt l’uŶe ou l’autƌe Ŷ’est pas : 

 

- dĠjà paƌteŶaiƌe d’uŶ PACS 

- déjà mariée 

- placée sous curatelle ou sous tutelle (possible néanmoins mais sous certaines conditions) 

 

 

Qui Ŷ’oŶt pas de lieŶs faŵiliauǆ eŶtƌe euǆ : 

Le PACS est interdit entre : 

 

- Ascendants et descendants en ligne directe : parents et enfants, grands-parents et petits-

eŶfaŶts… 

- Fƌğƌes, sœuƌs, fƌğƌe et sœuƌ 

- Demi-frères, demi-sœuƌs, deŵi-frère et demi-sœuƌ 
- Oncle et nièce ou neveu, tante et neveu ou nièce 

- Alliés en ligne directe : belle-mère et beau-fils ou gendre ou belle-fille, beau-père et beau-fils 

ou belle-fille et gendre. 

 

 

Comment se pacser ? Rien de plus simple… 
 

- Vous avez déjà pris contact avec votre Mairie puisque vous êtes en possession de ce livret 

d’iŶfoƌŵatioŶs ! 

Lisez attentivement pour prendre connaissance de toutes les informations nécessaires 

(procédure et pièces à fournir), 

- Rendez-vous avec votre dossier complet en Mairie ou envoyez-le par correspondance, 

- UŶe fois votƌe dossieƌ vĠƌifiĠ et dğs loƌs Ƌu’il seƌa Đoŵplet, votƌe Maiƌie vous ĐoŶtaĐteƌa afiŶ de 
fiǆeƌ aveĐ vous d’uŶ ƌeŶdez-vous pouƌ pƌoĐĠdeƌ à l’eŶƌegistƌeŵeŶt de votƌe PACS. 
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Comment rédiger votre convention de PACS ? 
 

Deuǆ possiďilitĠs s’offƌeŶt à vous : 

- Vous rédigez vous-même votre convention de PACS (acte sous seing-privé) 

Il vous suffit pour cela de compléter le modèle de convention type ci-joint (solution à 

privilégier) en faisant vos choix, ou de rédiger vous-même votre convention sur papier libre. 

Vous pouvez également télécharger ce modèle de convention en ligne sur le site www.service-

public.fr 

- Vous faites rédiger votre convention par un notaire de votre choix (acte authentique) 

Dans ce cas, le notaire vous proposera un projet de convention adapté à vos situations 

respectives (patrimoniales, familiales et professionnelles). 

 

 

 

Comment constituer votre dossier de PACS ? 
 

Vous devez ƌeŵettƌe à l’offiĐieƌ d’Ġtat Đivil les piğĐes suivaŶtes : 

 

1) Votre convention de PACS sous seing-privé ƌĠdigĠe et sigŶĠe eŶ pƌivilĠgiaŶt l’utilisatioŶ de la 
convention type dont le formulaire cerfa est fournie ci-joint. 

2) Votƌe piğĐe d’ideŶtitĠ : l’oƌigiŶal et uŶe Đopie ƌeĐto-veƌso de votƌe Đaƌte d’ideŶtitĠ, de votƌe 
passeport ou de votre carte de séjour en cours de validité. 

3) Votre acte de naissance : 

 

→ Si vous ġtes ŶĠ;eͿ eŶ FƌaŶĐe : la copie intégrale (ou extrait avec filiatioŶͿ de l’aĐte de 
naissance de moins de 3 mois à demander à votre mairie de naissance (*) 

 

→ Si vous ġtes fƌaŶçais;eͿ ŶĠ;eͿ à l’ĠtƌaŶgeƌ : la copie intégrale (ou extrait avec filiation) de 

votre acte naissance de moins de trois mois à demander au service ĐeŶtƌal de l’Ġtat Đivil à 
Nantes (*) 

 

;*Ϳ Si l’aĐte Đoŵpoƌte uŶe ŵeŶtioŶ ƌĠpeƌtoiƌe Đivil ;RC N°) vous devez en demander le contenu 

au TƌiďuŶal de GƌaŶde IŶstaŶĐe de votƌe lieu de ŶaissaŶĐe ou au seƌviĐe ĐeŶtƌal de l’Ġtat Đivil de 
Nantes si vous êtes fraŶçais;eͿ ŶĠ;eͿ à l’ĠtƌaŶgeƌ. 
 

→ Si vous ġtes de ŶatioŶalitĠ ĠtƌaŶgğƌe et ŶĠ;eͿ à l’ĠtƌaŶgeƌ : uŶe Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de 
naissance étranger de moins de 6 mois, accompagnée de sa traduction en français par un 

tƌaduĐteuƌ eǆpeƌt pƌğs de la Đouƌ d’appel ou par les autorités consulaires. 

Pouƌ ĐeƌtaiŶs paǇs, l’aĐte doit ġtƌe lĠgalisĠ ou faiƌe l’oďjet d’uŶe apostille : veuillez-vous 

renseigner auprès de votre ambassade ou consulat. 

 

4) La dĠĐlaƌatioŶ de PACS dûŵeŶt ĐoŵplĠtĠ, ĐoŵpoƌtaŶt uŶe attestatioŶ suƌ l’hoŶneur de 

ƌĠsideŶĐe ĐoŵŵuŶe et uŶe attestatioŶ suƌ l’hoŶŶeuƌ d’iŶeǆisteŶĐe de lieŶ de paƌeŶtĠ ou 
d’alliaŶĐe tel Ƌue le pƌĠvoit la loi. 

5) Si l’uŶ d’eŶtƌe vous est divoƌĐĠ : 

 

→ Le livƌet de faŵille de l’uŶioŶ dissoute aveĐ la ŵeŶtioŶ de divoƌĐe ;oƌigiŶal + Đopie) 

Ou 

→ La Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de ŵaƌiage poƌtaŶt la ŵeŶtioŶ de divoƌĐe à deŵaŶdeƌ à la ŵaiƌie 
du lieu de mariage. 

 

Si vous avez été marié plusieurs fois, ce document doit être présenté pour chaque union. La 

ŵeŶtioŶ de divoƌĐe eŶ ŵaƌge de l’aĐte de naissance ne vous dispense pas de la production de 

ces pièces. 

http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
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6) Si vous êtes veuf(veuve) : 

 

→ Le livƌet de faŵille aveĐ la ŵeŶtioŶ du dĠĐğs ;oƌigiŶal + ĐopieͿ 
Ou 

→ La Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de ŶaissaŶĐe du ĐoŶjoiŶt dĠĐĠdĠ aveĐ la ŵeŶtioŶ de dĠĐğs 

Ou 

→ La Đopie iŶtĠgƌale de l’aĐte de dĠĐğs du ĐoŶjoiŶt dĠĐĠdĠ. 

 

7) Si vous êtes de nationalité étrangère : 

 Vous devez ƌappoƌteƌ la pƌeuve, Ƌu’au ƌegaƌd de votƌe loi ŶatioŶale, vous ġtes ĐĠliďataiƌe, 
majeur(e) et que vous avez la pleine capacité juridique (non mis(e) sous tutelle ou régime 

équivalent). 

Cette preuve est apportée en principe par un certificat de coutume et un certificat de célibat si 

la pƌeuve du ĐĠliďat Ŷ’est pas ĐoŶteŶue daŶs le ĐeƌtifiĐat de Đoutuŵe ;doĐuŵeŶts dĠlivƌĠs paƌ 
les ambassades et consulats étrangers en France et à défaut demander une attestation 

indiquant que les autorités consulaires ne délivrent pas un tel document. 

Durée de validité de ces documents : 6 mois. 

 

 Si vous ġtes ŶĠ;eͿ à l’ĠtƌaŶgeƌ : un certificat de non PACS délivré par le greffe du Tribunal 

d’IŶstaŶĐe de Paƌis 

Durée de validité : 3 mois. 

 

 Si vous ġtes ŶĠ;eͿ à l’ĠtƌaŶgeƌ et haďitez eŶ FƌaŶĐe depuis : 

  Plus d’uŶ aŶ : attestation de non inscription au répertoire civil annexe à demander au 

seƌviĐe ĐeŶtƌal de l’Ġtat Đivil à NaŶtes ;ŵodğle de deŵaŶde dispoŶiďle eŶ ŵaiƌieͿ 
  MoiŶs d’uŶ aŶ : attestatioŶ suƌ l’hoŶŶeuƌ ;ŵodğle dispoŶiďle eŶ ŵaiƌieͿ 
 

 

Si votre dossier est complet : 
 

- L’offiĐieƌ d’Ġtat Đivil pƌeŶdƌa ĐoŶtaĐt aveĐ vous afiŶ de ĐoŶveŶiƌ d’uŶ ƌeŶdez-vous où vous 

devrez vous présenter ensemble ; 

- Il procèdera le jour du rendez-vous, à l’eŶƌegistƌeŵeŶt de votƌe dĠĐlaƌatioŶ de PACS ; 

- Il vous restituera la convention visée et signée par lui. Il conviendra que vous conserviez 

personnellement et précieusement votre convention car la Maiƌie Ŷ’eŶ coŶseƌveƌa aucuŶe 
copie ; 

- Il vous dĠlivƌeƌa uŶ ƌĠĐĠpissĠ d’eŶƌegistƌeŵeŶt ; 
- Il procédera aux différentes formalités de publicité (mentions en marge des actes de naissances 

des partenaires). 

 

 

Une fois votre PACS enregistré, ce qui va changer 
(ou pas)… 

 

Vos nouvelles obligations… 

 

- Vous apportez une aide matérielle et une assistance réciproque : 

Les modalités ont été dĠfiŶies daŶs votƌe ĐoŶveŶtioŶ de PACS et si vous Ŷ’avez ƌieŶ pƌĠĐisĠ, la 
Ŷatuƌe de l’aide seƌa pƌopoƌtioŶŶelle à vos ŵoǇeŶs ƌespeĐtifs ; 

- Vous deveŶez solidaiƌes des dettes de l’autƌe et ƌécipƌoƋueŵeŶt : 

Il s’agit uŶiƋueŵeŶt des dettes liĠes auǆ dĠpeŶses de la vie courante (loyer, nourriture, 

voituƌe…Ϳ 
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La répartition de vos patrimoines : 

 

Les biens acquis avant la signature de votre PACS restent la propriété de chacun des partenaires. 

 

Les biens acquis durant la vie du PACS, tout dépend des choix que vous aurez faits dans votre 

convention de PACS : 

 

- S’il Ŷ’Ǉ a ƌieŶ de pƌĠĐisĠ daŶs la ĐoŶveŶtioŶ, Đes aĐƋuisitioŶs soŶt souŵises au ƌĠgiŵe de la 
sĠpaƌatioŶ de ďieŶs, Đ’est-à-dire que vous restez seul propriétaire de chacun des biens dont 

vous faites l’aĐƋuisition et vous êtes seul responsable des dettes que vous contractez pour ces 

acquisitions. 

 

- Si vous avez optĠ pouƌ le ƌĠgiŵe de l’iŶdivisioŶ, les ďieŶs aĐƋuis seƌoŶt ƌĠputĠs ġtƌe possĠdĠs 
pouƌ ŵoitiĠ paƌ ĐhaĐuŶ d’eŶtƌe vous. 

 

 

Vos iŵpôts devieŶŶeŶt coŵŵuŶs… 

 

Votƌe iŵpositioŶ devieŶt ĐoŵŵuŶe, Đ’est-à-dire que vous devez désormais déclarer et payer vos 

impôts ensemble : iŵpôt suƌ le ƌeveŶu, iŵpôts loĐauǆ, iŵpôt suƌ la foƌtuŶe s’il Ǉ a lieu. 
 

Attention ! Les partenaires deviennent solidaires aux yeux du fisc du plein 

paiement de ces impôts. 

 

 

Votre PACS a des effets aussi sur : 

 

- Vos droits au logement 

Les paƌteŶaiƌes d’uŶ PACS devieŶŶeŶt autoŵatiƋueŵeŶt Đo-titulaires du bail de leur logement 

Đe Ƌui sigŶifie Ƌu’il est ƌĠputĠ appaƌteŶiƌ à l’uŶ et à l’autƌe. De Đe fait, eŶ Đas d’aďaŶdoŶ de 
doŵiĐile ou de dĠĐğs de l’uŶ des paƌteŶaiƌes, Đelui Ƌui ƌeste daŶs le logeŵeŶt ďĠŶĠfiĐie d’uŶ 
droit exclusif sur celui-ci. 

 

- Vos droits sociaux 

Votre couverture sociale profite à votre partenaire et réciproquement. Le PACS permet, en 

outre, aux fonctionnaires de bénéficier de mesures de rapprochement familial. 

EŶ ƌevaŶĐhe, il fait peƌdƌe le ďĠŶĠfiĐe de l’AlloĐatioŶ PaƌeŶt IsolĠ ;APIͿ, le l’AlloĐatioŶ de 
SoutieŶ de Faŵille ;ASFͿ et de l’AlloĐatioŶ Veuvage. 
 

- Vos donations 

Vous pouvez effectuer des donations entre partenaires. 

Mais attention, ces donations ne sont pas révocables si le PACS est rompu. 

Vous bénéficierez d’uŶ aďatteŵeŶt daŶs la liŵite pƌĠvue paƌ la loi ŵais pouƌ eŶ ďĠŶĠfiĐieƌ, il Ŷe 
faut pas rompre son PACS avant la fin de l’aŶŶĠe suivaŶt Đelle de soŶ eŶƌegistƌeŵeŶt. 
 

- Vos droits de succession 

Le PACS, ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt au ŵaƌiage, Ŷe doŶŶe pas au paƌteŶaiƌe suƌvivaŶt la ƋualitĠ d’hĠƌitieƌ 
dans la succession de son partenaire défunt. Il faudra donc penser à rédiger un testament si 

vous souhaitez protéger efficacement votre partenaire et réciproquement. 
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Comment modifier ou dissoudre votre PACS ? 

 

 

Modifier votre PACS (article 515-3 du code civil) 

 

Cet engagement peut être modifié à tout moment en partie ou totalement. Il faut l’aĐĐoƌd des deuǆ 
paƌteŶaiƌes Ƌui doiveŶt adƌesseƌ paƌ LR/AR ou ƌeŵettƌe à l’offiĐieƌ d’Ġtat Đivil de la ŵaiƌie du lieu 
d’eŶƌegistƌeŵeŶt de la ĐoŶveŶtioŶ iŶitiale ;ou au Ŷotaiƌe daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶsͿ : 
- La nouvelle convention modifiée 

- La copie recto-veƌso de la piğĐe d’ideŶtitĠ de ĐhaƋue paƌteŶaiƌe eŶ Đouƌs de validitĠ. 
 

 

Dissoudre votre PACS (article 515-7 du code civil) 

 

1) D’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd 

Cet eŶgageŵeŶt peut ġtƌe dissous d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd, à tout ŵoŵeŶt. 
Pour cela, il suffit aux partenaires de remettƌe ou adƌesseƌ eŶ LR/AR à l’offiĐieƌ de l’Ġtat Đivil de 
la mairie qui a eŶƌegistƌĠ l’aĐte iŶitial ;ou du Ŷotaiƌe daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶsͿ : 
 

- Une déclaration conjointe de dissolution dûment complétée et signée par les 2 

partenaires (modèle cerfa n°15429*01 à télécharger sur www.service-public.fr) ; 

- La copie recto-veƌso de la piğĐe d’ideŶtitĠ de ĐhaƋue paƌteŶaiƌe eŶ Đouƌs de validitĠ. 
 

2) Unilatéralement 

Le partenaire qui a seul, la volonté de dissoudre son PACS doit s’adƌesseƌ à uŶ huissieƌ de 
justiĐe de soŶ Đhoiǆ pouƌ sigŶifieƌ à l’autƌe sa dĠĐisioŶ. 
Apƌğs avoiƌ pƌoĐĠdĠ à la sigŶifiĐatioŶ, l’huissieƌ de justiĐe adƌesse ou ƌeŵet uŶe Đopie de la 
sigŶifiĐatioŶ à l’offiĐieƌ de l’Ġtat Đivil de la ŵaiƌie Ƌui a eŶƌegistré la convention initiale (ou au 

notaire dans les mêmes conditions). 

 

Le PACS prend fin automatiquement 

 

- Paƌ le ŵaƌiage des paƌteŶaiƌes eŶtƌe euǆ ou de l’uŶ des paƌteŶaiƌes aveĐ uŶ tieƌs ; 

- Paƌ le dĠĐğs de l’uŶ des paƌteŶaiƌes 

 

 

A quel moment le PACS produit ses effets ? 
 

EŶtƌe les paƌteŶaiƌes… 

 

La déclaration, la modification ou la dissolution du PACS prend effet entre les partenaires dès son 

enregistrement paƌ l’offiĐieƌ de l’Ġtat Đivil. 
 

 

A l’égaƌd des tieƌs… 

 

La déclaration, la modification ou la dissolutioŶ du PACS pƌeŶd effet à l’Ġgaƌd des tieƌs dğs loƌs Ƌue 
les ŵesuƌes de puďliĐitĠ oŶt ĠtĠ effeĐtuĠes, Đ’est-à-dire dès-loƌs Ƌu’il a ĠtĠ poƌtĠ ŵeŶtioŶ de la 
déclaration, de la modification ou de la dissolution en marge des actes de naissance des 

partenaires. 
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Tableau comparatif des différents modes d’union 

 

 

 

 Mariage PACS Concubinage 

Conditions 
Etre majeur sauf 

dérogation 

Etre majeur 

Ne pas être mariés ni 

pacsés 

Etre sans lien de proche 

parenté 

Etre majeur 

Formalités 

Formalités de publication 

de bans 

CĠƌĠŵoŶie d’ĠĐhaŶge de 
consentements devant un 

offiĐieƌ d’Ġtat Đivil et des 
témoins 

Convention de PACS 

enregistrée en mairie ou 

chez un notaire si 

convention par acte 

authentique 

Aucune démarche 

Une attestation sur 

l’hoŶŶeuƌ peut ġtƌe 
légalisée en mairie 

Impôt sur le revenu Imposition par foyer fiscal Imposition par foyer fiscal Impositions séparée 

Régime matrimonial 

Au choix : 

Communauté réduite aux 

acquêts (par défaut) ou 

séparation de bien, ou 

communauté universelle 

ou participation aux 

acquêts 

Au choix : 

Séparation des biens (par 

défaut) ou indivision 

Aucune règle 

Donation 

Abattement dans la limite 

fixée par la loi 

Au-delà, par tranches de 5 

à 45% 

Abattement dans la limite 

fixée par la loi 

Au-delà, par tranches de 5 

à 45% 

Considérée comme une 

donation entre personnes 

non apparentées imposée 

à 60% sans abattement 

Succession 

Le conjoint survivant est 

héritier légal 

Exonération des droits de 

succession possible 

Le paƌteŶaiƌe Ŷ’est pas 
héritier 

Testament nécessaire 

pour hériter 

Peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ dƌoit 
temporaire au logement 

Le survivant est un simple 

tiers 

Testament nécessaire 

pour hériter 

ϲϬ% d’iŵpositioŶ saŶs 
abattement 

 


